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La loi SRU, qui a institué les Plans Locaux d’Urbanisme, a largement mis en avant la notion 

de projet qui se concrétise notamment par les Orientations d’Aménagement. La loi ENE 

renforce cette thématique avec un volet programmation. 

Cet outil constitue un atout essentiel pour les communes qui n’ont pas de capacité à maîtriser 

le foncier. En effet, elles permettent de spatialiser et de rendre opérationnelles les intentions 

affichées par la collectivité dans le Projet d’Aménagement de Développement Durables du 

PLU. Sous forme de schémas, elles donnent les grands principes d’aménagement sans figer 

les possibilités d’évolution des futures réalisations. 
 

Dans le PLU de BOUTAVENT LA GRANGE, aucune orientation d’aménagement et de 

programmation n’a été définie car aucune zone à urbaniser (AU) n’a été créée. Le projet de 

PLU intègre uniquement un objectif de densification et d’aménagement des dents creuses. 

 


